
Étude d’Allianz Suisse sur la prévoyance

■ Sécurité financière élevée avec potentiel de rendement limité
■ Potentiel de rendement élevé avec sécurité financière limitée
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Sécurité financière ou potentiel de rendement?

■ Ma prévoyance vieillesse doit être assortie d’une protection du capital de 100% même si le potentiel de rendement s’en trouve limité.
■ Une petite partie de ma prévoyance vieillesse peut être investie dans des placements plus risqués (p. ex. des fonds en actions) de manière à   
 me faire profiter d’un potentiel de rendement.
■ Une grande partie de ma prévoyance peut être investie dans des placements plus risqués (p. ex. des fonds en actions) de manière à me faire  
 profiter d’un potentiel de rendement élevé.
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Protection du capital ou potentiel de rendement?

■ Mieux vaut une rente moins élevée mais garantie à vie (comme la prévoyance vieillesse obligatoire).
■ Mieux vaut une rente plus élevée, même si elle est limitée à une durée de 15 à 25 ans, et que je ne touche plus ensuite que la prévoyance
 vieillesse obligatoire.
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Rente viagère ou rente temporaire?

Protection du capital

Planification du revenu

Participation au marché des capitaux

Rémunération élevée
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■ 1er rang (le plus important)  ■ 2e rang  ■ 3e rang  ■ 4e rang  ■ 5e rang (le moins important)

Quelle importance accordez-vous aux caractéristiques de placement suivantes?

Sécurité financière à la retraite

Avoirs de vieillesse librement disponibles

Garantie d’une bonne couverture en cas de soins

Protection contre l’inflation dans le contexte de taux bas actuel

Soutien financier pour les héritiers et les survivants
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À quoi associez-vous la prévoyance vieillesse?

Les données chiffrées correspondent aux réponses des personnes sondées exprimées en pourcentages.

À propos de l’étude: l’étude d’Allianz Suisse sur la prévoyance a été réalisée en collaboration avec GfK Switzerland AG au deuxième semestre 2013 auprès 
de personnes âgées de 50 à 69 ans disposant d’un capital de placement supérieur à CHF 100 000.–. Méthode: enquête en ligne (CAWI).
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